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Composition du Comité Directeur :
Michel Lecroq, Éric Ruch, Gilles Hervet, Jocelyn Ferdinand, Laurent Tinture, Alain
Rogemont,  Joseph Flécher, Patrick Eckert, Cyrille Bontems, Sylvie Roynet, David
Serreau et Eric Trigance.  
 
Le rôle du Comité Directeur :
Le Comité Directeur est composé de 9 à 13 membres élus tous les 4 ans au scrutin
secret par les adhérents.
Il administre l’association et gère tout ce qui n’est pas spécifiquement attribué à
l’assemblée générale par les statuts.
Le comité directeur se réunit au moins une fois tous les deux ans. Il peut être
convoqué par le président ou par un quart de ses membres.
Les décisions sont prises à la majorité des voix présentes ou représentées.
Seul le comité directeur peut prononcer une radiation.
 
 
Jocelyn FERDINAND (Secrétaire de l’AJEC)
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